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Les risques naturels majeurs :

le cas des inondations
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Le “Recueil des textes fondateurs 
relatifs à la prévention 
des risques naturels majeurs” et le
“Rapport du délégué aux risques
majeurs relatif à l’année 2000”

en ligne sur le site du Ministère 
de l’Environnement 
(www.environnement.gouv.fr).
“Catastrophes naturelles à répétition
par orages” et “Aménager des rivières
en ville”, Certu avril 2002.

LES FICHES DE SYNTHÈSE

SONT UNE INITIATIVE DE

Penser le risque en termes
d’aménagement.

La chronique de l’élaboration des PPR
depuis 1995 reste marquée par les
difficultés d’un dialogue serein entre
l’administration et les communes qui
conformément à la loi ne sont que 
"consultées". L’AMF a maintes fois plaidé
pour qu’elles soient associées le plus en
amont possible du projet de PPR. Cette
revendication devrait être mieux
entendue puisque dans le Schéma des
Services des Espaces naturels et ruraux
figure la nécessité d’une réelle
concertation entre les services de l’Etat
et les communes, à l’échelle du bassin
versant, dans la prévention du risque
inondation. 
L’AMF souhaite l’organisation de

dispositifs de veille et d’alerte plus
performants et surtout la coordination
des moyens humains et matériels
d’intervention en cas de "crise".
La prise en considération du risque
inondation ne doit pas forcément
conduire à l’interdiction de construire.
Fondée sur un examen précis de la
nature du risque et de celle d’autres
risques éventuellement présents sur le
même territoire, elle doit conduire à
l’édiction de règles cohérentes au sein
d’une politique globale d’aménagement.
L’élaboration du document fédérateur
que constitue désormais le SCOT
(Schéma de COhérence Territoriale) sur la
base de documents cartographiques
suffisamment précis offre l’opportunité
de l’inscrire dans la durée.

LE POINT DE VUE DE L’AMF

Les risques naturels majeurs :
le cas des inondations

Prés d’une commune sur deux est
susceptible d’être affectée par les
inondations. Les élus locaux concernés
doivent donc se préparer 
et entreprendre des actions pour
minimiser les conséquences. 
La création des PPR a pour objet
d’analyser les risques sur un territoire
donné, d’en déduire une délimitation
des zones exposées et de privilégier 
le développement sur les zones
exemptes de risques ou d’introduire
des prescriptions en matière
d’urbanisme, de construction et 
de gestion dans les zones à risques. 
Le PPR s’inscrit donc dans un ensemble
de réflexions et de dispositifs de
prévention des risques.

Prévention des risques et législation

La loi du 13 juillet 1982 met en place 
le système d'indemnisation des
catastrophes naturelles. Et c’est la loi
du 22 juillet 1987, modifiée par la loi du
2 février 1995 - dite Loi Barnier, codifiée
aux articles L.562-1 et suivants du Code
de l’Environnement, qui instaure et
régit les Plans de Prévention des
Risques naturels. Elle prévoit également
que tout citoyen a droit à l'information
sur les risques auxquels il est soumis,
ainsi que sur les moyens de 
s'en protéger.

Prévention des risques : 
une politique globale
La prévention des risques est inscrite
dans les contrats de plan et dans le
schéma des espaces naturels et ruraux.
L'information préventive des citoyens,
selon l'article 21 de la loi du 22 juillet
1987, doit favoriser la prise de
conscience des risques. 
La protection des lieux habités, par des
ouvrages réalisés par l'Etat ou par des
collectivités locales, contribue à réduire
la vulnérabilité de l'existant, et vise à
améliorer les conditions de vie face aux
risques. Enfin, des plans de secours et
d'évacuation fixent à l'avance les
conditions d'organisation de la gestion
de crise dans les implantations soumises
à un événement naturel. 

La protection des lieux
habités contre les crues
est-elle subventionnée ?

L’Etat peut verser 
des subventions aux
communes pour la
réalisation de travaux
de protection des lieux
habités contre les
inondations fluviales.
Elles sont destinées 

à la réduction de la
vulnérabilité aux
débordements de cours
d’eau des quartiers
urbains aménagés 
en zone inondable. 
Il est recommandé aux
préfets d’accompagner
le versement de la
subvention par
l’élaboration d’un PPR.
Cette recommandation
n’interdit pas, en cas
d’urgence et de risque
certain, d’attribuer des
subventions, si la
commune donne son
accord à l’établissement
de ce document.

Réponse au député M.Bouvard
(Savoie), JO AN–Questions écrites
du 8 octobre 2001, p 5769.

Les Collectivités locales et particulièrement les communes sont devenues 
aujourd’hui, aux côtés de l’Etat, des acteurs essentiels en matière de prévention et 
de gestion des risques naturels majeurs. Mieux informer les élus sur les notions d’aléa
au risque et les problématiques de prévention permettront aux communes de réagir
efficacement aux événements et de gérer judicieusement la crise.

••••••••••••

PR É V E N T I O N S , R I SQU ES ET RESPONSABILI TÉS
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QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES (PPR) ?

LES TEXTES SPÉCIFIQUES AUX PPR ET AUX RISQUES : LES RÉFÉRENCES
• La loi n° 87-565 du 22 juillet 1987

relative à la protection de la sécurité
civile, à la protection des forêts contre
l’incendie et à la prévention des risques
majeurs et la Loi n° 95-101 du 2 février
1995 relative au renforcement de la
protection de l’environnement.

• Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995
relatif aux plans de prévention des
risques naturels prévisibles.

• Code général des Collectivités
Territoriales : articles L.2211-1, 
L.2212-1 et suivants.

• Code de l’urbanisme : articles L.126-1,
L.443-2, R.111-3, R.123-24, R.126-1,
R.444-6-4, R442-14 et R.460-3.

• Code de la construction 
et de l’habitation :
chapitre VI et art R.126-1

• Code des assurances : 
articles L.121-16 et L.125-6.

• Code de l’environnement : 
Titre II, chapitres 1,2 et 3, articles
L.561 à L.563-2.

Le PPR est un document pratique 
et adaptable à plusieurs situations
(différents risques et territoires). 
• Servitude d'utilité publique, le PPR
s'impose à tous : particuliers, entreprises,
collectivités, ainsi qu'à l'Etat - notamment
lors de la délivrance du permis de construire. 
• Le PPR est la seule procédure 

spécifique à la prise 
en compte des risques 

naturels dans
l'aménagement. 

La loi instituant
les PPR abroge 

les anciennes
procédures mais

précise celles déjà
approuvées.
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Pierre angulaire de ce dispositif, 
les partenaires locaux et plus
particulièrement les Maires, sont associés 
à l’élaboration des documents dans une
démarche de concertation et ce, dés que 
la prescription des PPR est envisagée. 
A cet égard, la mission du service instructeur
dépêché par la préfecture est de faire
accepter l’aléa à la collectivité et d’impliquer
cette dernière dans une démarche active
d’information auprès des administrés
occupant des zones exposées. Aujourd’hui,
plus de 2500 communes disposent de PPR,
l’objectif ambitieux de l’Etat est de couvrir
les 5000 communes les plus exposées 
d’ici 2005. 

La réaffirmation 
du pouvoir de police du maire
L’article L.2212.1 du CGCT pose le principe que
le maire "concourt par son pouvoir de police 
à l’exercice des missions de sécurité publique".
Pour cela, le Maire est chargé de la police
municipale, laquelle doit justement assurer 
"le bon ordre, la sûreté et la salubrité
publiques". L’article L.2212.2-5 du CGCT

impose également au
maire "le soin de

prévenir, par des
précautions
convenables".

De l’importance de la
notion d’alea

Il convient pour
toute commune
concernée de
connaître l’alea,
c’est-à-dire la

probabilité que l’inondation se produise. 
A ce titre, la mise en révision du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT), du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) ou même de la carte
communale constitue une période judicieuse
pour entreprendre une étude scientifique des
ruissellements.

Sécurité civile et urbanisme : 
les dispositions à prendre
Gouverner : c’est prévoir, ce principe prend
tout son sens quand il s’agit de sécurité civile.
Même si la commune n’est pas
particulièrement exposée aux risques, le maire
a tout intérêt à engager une politique de
maîtrise des risques et à s’astreindre à un
véritable devoir d’information : 

• La loi du 22 juillet 1987 modifiée par la loi 
du 2 février 1995 institue en matière de sécurité
civile un véritable "droit des citoyens à
l’information sur les risques naturels majeurs
auxquels ils sont soumis et sur les mesures de
sauvegarde qui les concernent". Cette loi-suivie
de multiples circulaires et décrets organise les
modalités d’information au public. Au niveau
communal, deux documents sont à afficher,
voire à distribuer : le Dossier Communal
Synthétique (DCS), et le Document
d’information communal sur les risques
majeurs (Dicrim). Ces deux documents sont
pris sur la base du Dossier Départemental des
Risques Majeurs (DDRM), lequel est assuré par
la Cellule préfectorale d’analyse des risques et
d’informations préventives (Carip). 
C’est le Maire qui in fine, a la charge d’établir
le document d’information (Décret du 
11 octobre 1990-JO du 13 octobre 1990)
recensant les mesures de sauvegarde. 
Le Maire doit faire connaître au public
l’existence de ce document d’information,
ainsi que le dossier établi par le Préfet  qui
décrit les risques majeurs auxquels sont soumis
les citoyens et leurs conséquences prévisibles.
• La loi Barnier simplifie et clarifie le dispositif

de prévention des risques en renforçant les
capacités des politiques de

l’environnement et l’efficacité du droit de
l’aménagement urbain, de l’aménagement
foncier rural et de l’urbanisme.

P RÉ V E N T IO N S , R I S QU E S E T RE SP ONS A B ILI T É S
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PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS ET AUTORITÉS MUNICIPALES

CONTENU ET MISE EN ŒUVRE DU PPR

Le PPR dans 
l'aménagement de l’espace

Les documents réglementant
l'occupation 
du sol (Plan Local

d’Urbanisme-PLU)
doivent prendre en compte 

les risques naturels (article L 121-10 
du code de l'urbanisme). 
Ainsi, le PPR doit être annexé au PLU de
la commune. Mais le PPR permet d'aller
plus loin. Il vise à la prise en compte
spécifique des risques naturels dans
l'aménagement, la construction et la
gestion des espaces. A cette occasion, 
il permet de préciser les connaissances
des phénomènes naturels, d'informer les
populations sur les risques pris en
compte, et enfin de privilégier certaines
dispositions en matière d'urbanisme et
de construction. 

Ainsi, les règles du PPR s’imposent soit
aux constructions futures, soit aux
constructions existantes, mais aussi
selon les cas aux différents usages
possibles du sol : activités touristiques,
de loisirs, exploitations agricoles ou
autres. 
Le PPR : l'aboutissement 
d'une concertation
L'élaboration du PPR qui remplace les
plans d’expositions aux risques, est
conduite par les services de l'Etat sous
l'autorité du Préfet de département. 
Ce dernier approuve ce plan après
consultation des communes et enquête
publique. 
Le PPR est réalisé en étroite
concertation avec les communes
concernées et ce, dès le début de 
son élaboration.

Elaboration du PPR
L'élaboration du PPR débute en général
par l'analyse historique des principaux
phénomènes naturels ayant touché le
territoire étudié. Après cette analyse, 
on dispose d'une cartographie, dite
carte des aléas, qui permet d'évaluer
l'importance des phénomènes
prévisibles. Cette carte, après une
concertation avec les différents
partenaires locaux (et après une
analyse des enjeux en
termes de sécurité et
d'aménagement),
forme la base de la
réflexion qui va
conduire au PPR.

Le document final du
PPR est composé :
• d'un rapport de
présentation qui
contient l'analyse des
phénomènes pris en
compte, ainsi que
l'étude de leur impact sur
les personnes et sur les
biens, existants et futurs. 

Ce rapport indique aussi les principes
d'élaboration du PPR ;
• une carte réglementaire à une échelle
comprise entre le 1/10 000 et le 1/5000
en général, qui précise les zones
réglementées par le PPR ;
• un règlement qui précise les règles
s'appliquant à chaque zone.

QU'EST CE QU'UN PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES ?
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